
 

 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES DU LYCEE 
FRANÇAIS DE SHANGHAI 

 
Association de Droit Français loi de 1901 
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PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DU 22 MARS 2018 

 
 

L’assemblée de l’association des parents d’élèves de l’Ecole Française de Shanghai s’est réunie dans les 
locaux de l’hotel Yangtze, Hankou road, Shanghai, le 22 mars 2017 à 18 heures 30. 

Lors de l’entrée en séance, la feuille de présence a été signée et les formulaires de procuration vérifiés. 

Un tiers des parents sont présents ou représentés. 
Le quorum (sur 859 familles adhérentes, 323 familles étaient présentes ou représentées) ainsi atteint, 
l’assemblée a pu valablement délibérer. 

 

Il a été présenté les questions figurant à l’ordre du jour et répondu aux questions posées par les membres 
au Comité de Gestion et à l’équipe de Direction. 

 

ORDRE DU JOUR : 

• Approbation du procès verbal de l’Assemblée Générale du 22 mars 2017, 

• Approbation des comptes clos le 31 décembre 2017 tels qu’arrêtés par le Comité de Gestion et certifiés 
par le commissaire aux comptes, 

• Approbation du budget 2018, 

• Présentation et approbation du nouveau tarif de bus (résolution proposée par Mme de Prat) 

• Election des membres du Comité de Gestion. 

 

PROJET DE RESOLUTIONS : 

 

1ère résolution 
 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
DU 22 MARS 2017 

 
L’Assemblée Générale approuve le procès verbal de l’assemblée générale ordinaire du 22 mars 2017, tel 
qu’il vient de lui être présenté. 
Cette résolution mise aux voix a été adoptée à l’unanimité. 

 
 

2nde résolution 
 

APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2017 
 

Après avoir pris connaissance (i) du rapport moral du Président, (ii) du rapport du Comité de Gestion sur 
sa gestion au cours de l’année 2017 et (iii) du rapport du Chef d’Etablissement, l’Assemblée Générale 
approuve: 
• Les comptes de l’association des parents d’élèves du lycée français de Shanghai constitués des 

comptes de Shanghai French School et des comptes de Shanghai Yangpu French School, arrêtés au 
31 décembre 2017. 



 

 
 
 

•  Les comptes de Shanghai French School arrêtés au 31 décembre 2017 et y compris l’affectation du 
surplus de l’exercice d’un montant de 4,934,924.12 RMB aux réserves ; 

•  Les comptes de Shanghai Yangpu French School arrêtés au 31 décembre 2017 et y compris 
l’affectation d’une perte de 2,003,592.49 RMB aux réserves ; 

L’Assemblée Générale donne en outre quitus aux membres du Comité de Gestion pour l’exercice se 
clôturant au 31 décembre 2017. 

 
Cette résolution mise aux voix a été adoptée à l’unanimité. 

 
 

3ème résolution 
 

APPROBATION DU BUDGET 2018 

 
 

Après avoir pris connaissance (i) du rapport du Comité de Gestion, (ii) du projet de budget et des 
explications communiquées en séance (iii) des observations du Chef d’Etablissement, l’Assemblée 
Générale approuve le budget 2018 de l’association, constitué du budget de Shanghai French School et du 
budget de Shanghai Yangpu French School, tel qu’il lui a été présenté. 

 
Cette résolution mise aux voix a été adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 

4ème résolution 
 

Après avoir pris connaissance de la question posée par un parent et de la réponse apportée par le Comité 
de gestion, l’Assemblée générale approuve la mise en place de bus à 18h30, 20h et le samedi matin pour 
un coût supplémentaire de 3500 RMB par enfant. 

 
A la demande de plus de 10% des membres présents, ce vote se fait à bulletins secrets. 
Cette résolution mise aux voix a été rejetée (263 voix contre, 24 voix pour, 36 abstentions). 

 
 

5ème résolution 
 

ELECTION DES MEMBRES DU COMITE DE GESTION 

 
 

Sont élus par l’Assemblée générale pour siéger comme membres du Comité de Gestion: 

 
- Violaine ALLAIS 

 
- Jean-Marc BELOT 

 
- Claire DELPIERRE 

 
- Aline JOUVE JOLLY 

 
Leur mandat est valable pour une durée de deux (2) ans, expirant à l’issue de l’AGO devant approuver les 
comptes de l’exercice 2019. 



 

 
 
 

Plus aucun sujet n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée. 

 
 
 
 
 
 
 

Philippe SNEL 
Président du Comité de Gestion 

 
 
 
 
 
 

 
Camille GARNIER-MULLER 
Secrétaire Générale du Comité de Gestion 


